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CONVENTION DE DELEGATION DE MAITRISE D'OUVRAGE 
 

 
Entre les soussignés : 
 

� Monsieur Jérôme VIAUD, Président de la Communauté d'agglomération 
du Pays de Grasse, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par 
délibération de son conseil de communauté en date du      , 

 
ci-après dénommé « la CAPG», 
 
Et 
 

� Monsieur      ,      , agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été 
délégués par délibération de son conseil municipal en date du           , 
 
ci-après dénommé « la Commune », 
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

 ARTICLE 1 – OBJET  

 
Par délibération en date du      , la Communauté d'agglomération du Pays de 

Grasse a décidé de confier la Maîtrise d’Ouvrage à la Commune de Grasse pour la 
réalisation du programme ci-après : 
 
 

MISE EN ACCESSIBILITE DES ARRETS DE BUS  
DU BOULEVARD CARNOT DE GRASSE 

SOIT QUATRE ARRETS SIMPLES ET UN ARRET DOUBLE 
 

dont l’enveloppe financière prévisionnelle s’élève à la somme de 63 000 € HT, soit 
75 600 € TTC. 
 

 
Par délibération en date      , le Conseil municipal de Grasse a accepté la 

délégation de Maîtrise d’Ouvrage, objet de la présente convention. 
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La présente convention a pour objet de définir le cadre et les modalités 

administratives et financières de cette délégation. 
 
 

 ARTICLE 2 – MISSION DE LA COMMUNE  

 
La mission de la Commune porte sur les éléments suivants : 

 
o Définition des conditions administratives et techniques selon lesquelles 

l’ouvrage sera étudié et réalisé ; 
 
o Préparation du choix des entrepreneurs et fournisseurs ; 
 
o Signature et gestion des Marchés de Travaux et Fournitures, 

Versement de la rémunération des entreprises et fournisseurs, 
Réception des Travaux ; 
 

o Gestion, administrative, financière et comptable de l’opération. 
 
 

 ARTICLE 3 – ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE  

 
L’enveloppe financière prévisionnelle est le montant figurant à l’article 1 de la 

Convention, délégant la Maîtrise d’Ouvrage à la Commune, celle-ci s’engageant à 
réaliser cette opération dans le respect de cette enveloppe financière prévisionnelle. 
 

Dans le cas où, au cours de la mission, la Commune se verrait contrainte de 
dépasser l’enveloppe financière, elle devra au préalable obtenir l’accord de la CAPG, 
un avenant à la présente convention devra être conclu à cet effet. 

 
Il en est de même si la CAPG estimait nécessaire d’apporter des modifications au 

programme ou à l’enveloppe financière prévisionnelle. 
 
 

 ARTICLE 4 – MODE DE FINANCEMENT  

 
Financement 
 
Le financement complet de l’opération sera assuré par la CAPG, suivant le plan 

de financement prévisionnel déterminant le montant de la part à la charge de la 
CAPG. 
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 ARTICLE 6 – CONTROLE FINANCIER ET COMPTABLE  

 
6-1 – La CAPG et ses agents pourront demander à tout moment à la Commune 

la communication de toutes les pièces et contrats concernant l’opération. 
 

6-2 – Pendant toute la durée de la Convention, la Commune communiquera à la 
CAPG, dès qu'elle en aura connaissance, les éventuelles modifications à apporter au 
projet, tant en recettes qu'en dépenses et les besoins en trésorerie correspondants. 
 

Si nécessaire, la Commune devra présenter toutes propositions pour les 
éventuelles décisions à prendre par la CAPG, pour permettre la poursuite de 
l’opération dans de bonnes conditions, a fortiori si ces propositions conduisent à 
remettre en cause le programme, l’enveloppe financière prévisionnelle ou le plan de 
financement établi. 
 
 

 ARTICLE 7 – CONTROLE ADMINISTRATIF ET TECHNIQUE  

 
7-1 – Règles de passation des contrats 

 
La passation des contrats nécessaires à la réalisation de l’opération suivra les 

dispositions légales relatives aux marchés publics, telles qu'elles ressortent de 
l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 et des décrets du 25 mars 2016. Les 
contrats seront signés par le Maire de la commune, après avis ou décision des 
divers bureaux, commission et jury, conformément aux dispositions légales.  
 

7-2 – Procédure de contrôle administratif 
 
La passation des contrats conclus par la Commune reste soumise aux procédures 

de contrôle de légalité. 
 
7-3 – Approbation des avant-projets 

 
La Commune n’a pas mission de définir le programme de l’opération. Ce dernier 

sera défini par la CAPG, en concertation avec le Maître d’œuvre choisi. 
La Commune organisera toute réunion de travail nécessaire à la définition du 

projet. 
Tous les dossiers d’avant-projets devront être approuvés par la CAPG. 

 
7-4 – Réception des ouvrages 

 
La Commune est tenue d’obtenir l’accord préalable de la CAPG avant de prendre 

la décision de la réception de l’ouvrage. 
La réception sera prononcée par le Maire de la commune de Grasse. 
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 ARTICLE 8 – ACHEVEMENT DE LA MISSION  

 
La mission de la Commune prendra fin après exécution complète des procédures 

suivantes : 
 

� Réception des ouvrages et levées des réserves de réception, 
 

� Expiration du délai de garantie de parfait achèvement des ouvrages et reprise 
des désordres couverts par cette garantie, 

 
� Établissement du bilan général et définitif de l’opération, 

 
� Régularisation comptable. 

 
 

 ARTICLE 9 – DUREE DE LA CONVENTION  

 
La présente Convention prendra fin après achèvement de la mission, 

conformément à l’Article 8. 
 
 

Fait à Grasse,       
 
 

Pour la Commune de Grasse Pour la CAPG 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire 
        LE PRESIDENT 

 


